
1. 
 

 
 
 
 

PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION 
No PPCMOI-2025-5168 

 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’un projet particulier à l’égard de l’immeuble 
constitué du lot 4 044 066 du cadastre du Québec, situé au 180, avenue Héroux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité consultatif d’urbanisme lors de 
son assemblée tenue le 20 mai 2026; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de résolution a été adopté le       2026 (résolution 
no      ); 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de résolution a été adopté le       2026 (résolution 
no      ); 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par la présente résolution, selon les 
autorisations et les conditions énumérées ci-dessous et malgré la réglementation applicable, 
ce qui suit, à savoir : 
 
1) D’autoriser, pour l’immeuble constitué du lot 4 044 066 du cadastre du Québec, situé 

au 180, avenue Héroux, en dérogation au Règlement de zonage no 0651, ainsi qu’à la 
grille des usages et normes de la zone H-3084, les éléments suivants : 
 

a) L’occupation du terrain par un usage « trifamiliale », alors que la grille des usages et 
normes permet seulement l’usage « unifamiliale »; 

 
b) La construction d’un bâtiment principal dont la marge arrière est de 6 mètres,  

alors que la grille des usages et normes prescrit une marge arrière minimale  
de 7,5 mètres; 

 
c) La construction d’un bâtiment principal d’une hauteur de 7,6 mètres, alors que la 

grille des usages et normes prescrit une hauteur maximale de 7 mètres; 
 
d) Un terrain dont la profondeur est de 24,69 mètres, alors que la grille des usages et 

normes prescrit une profondeur de terrain minimale de 30 mètres. 
 
Le tout s’apparentant aux plans PPCMOI-2025-5168-00 à PPCMOI-2025-5168-09 et aux 
annotations qui y sont inscrites, lesquels sont joints à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante.  
 
 
 
    



No Révision Par Date



Objet de la 

demande :

Projet :

Autoriser la construction d’une habitation trifamiliale isolée, ainsi que l’aménagement du terrain

Le projet particulier (PPCMOI) consiste à la construction d’une habitation trifamiliale isolée, ainsi que 

l’aménagement du terrain, lesquels dérogent à certaines dispositions du Règlement de zonage no 0651, soit :

1. à l’usage ;

2. à la marge arrière minimale ;

3. à la hauteur maximale pour un bâtiment principal ;

4. à la profondeur minimale d’un terrain.

La démolition du bâtiment principal a été autorisée dans le cadre de la demande no DD-2025-5222.

PPCMOI-2025-5168-01 : 180, avenue Héroux (Iberville) 



PPCMOI-2025-5168-02 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Site visé



PPCMOI-2025-5168-03 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Propriété visée – bâtiment à démolir

Côté opposé de l’avenue Héroux



PPCMOI-2025-5168-04 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Site visé

Avenue Héroux

Rue Vincelette

2e Rue



PPCMOI-2025-5168-05 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Site visé

H-3084 (zone visée)

1 logement max

1 à 2 étages

7 m max

H-3106

2 à 12 logements

2 à 3 étages

12 m maxH-3546

1 à 6 logements

2 étages

10 m max

H-3081

1 logement max

1 à 2 étages

7 m max
H-3094

1 à 3 logements

1 à 2 étages

9 m max

H-3082

1 logement max

1 étage max

6 m max

H-3080

1 logement max

1 à 2 étages

9 m max

H-3085

1 logement max

1 à 2 étages

8 m max

H-3086

1 logement max

1 étage max

6 m max

H-3105

1 à 3 logements

1 à 2 étages

9 m maxNuméro de zone

Nombre de logements autorisé

Nombre d’étages autorisé

Hauteur maximale autorisée



PPCMOI-2025-5168-06 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Implantation projetée Bâtiment projeté

Matériaux et couleurs

Bâtiment similaire construit au 469, 2e Avenue



PPCMOI-2025-5168-07 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Bâtiment projeté – élévations



PPCMOI-2025-5168-08 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

Site visé

Alignement



PPCMOI-2025-5168-09 : 180, avenue Héroux (Iberville) 

1

Demande de projet particulier

Autoriser, pour l’immeuble constitué du lot 4 044 066 du cadastre du Québec et situé au 

180, avenue Héroux, un projet particulier comprenant les dérogations suivantes à la grille 

des usages et normes de la zone H-3084 du règlement de zonage no 0651, soit :

1. la construction d’un bâtiment principal destiné à la classe « trifamiliale » du groupe 

habitation (H), alors que la grille n’autorise que la classe « unifamiliale » ;
➢ Dérogation : 2 logements

2. une marge arrière minimale fixée à 6 m, alors que la grille prescrit une marge de 7,5 m ;
➢ Dérogation : 1,5 m

3. un bâtiment principal d’une hauteur maximale de 7,6 m, alors que la grille prescrit une 

hauteur maximale de 7 m ;
➢ Dérogation : 0,6 m

4. un terrain de 24,69 m de profondeur, alors que la grille prescrit une profondeur 

minimale de 30 m.
➢ Dérogation : 5,31 m

2

4
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